
Séance du 20 décembre 2018 
 

 
L'an deux mille dix-huit, le 20 décembre septembre à 20H30, 

le Conseil Municipal de la Commune de PLAN, dûment 

convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence 

de Monsieur Jean-Paul BERNARD, Maire 

 
 

 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal d’ajouter une délibération à l’ordre du 

jour. Tous les membres du CM acceptent.  

 
 

DM03_12_2018   

Objet : Augmentation de crédits aux chapitres 012-014 et 65 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal la nécessité de procéder à l’augmentation 

des crédits au chapitre 012 qui est en dépassement. 

Il propose la DM03 suivante : 

DF617  - 7 500.00 € 

DF6411 +   795.08 € 

DF6450 + 1 204.92 € 

DF6558 + 4 169.00 € 

DF739211 + 1331.00 € 

Tous les membres du CM présents VOTENT la DM03 à l’unanimité 

 

Nombre de 
conseillers 
en exercice 

 
11 

Présents 7 

Votants 7+1 

Noms Présents Absents 
non 
excusés 

Absents 
excusés 

Pouvoir de vote 

BERNARD Jean-Paul, Maire x    

CUGNIET Patrick, 1er adjoint x    

SANCHEZ Alain, 2nd adjoint  x     

BAYO Michel  x      

BURIAND Nancy x      

CUZIN Bernard      Patrick CUGNIET 

GIGAREL Nadine  x     

GONZALVEZ Pascal     x    

ORCEL Jean-Pierre x        

POUGET Hélène x    

MICHEL-GORDAZ Christine x       



D032_12_2018 

Objet : Avis du conseil municipal de la commune de PLAN sur le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal du secteur de Bièvre Isère (41 communes) arrêté 

par le conseil communautaire de Bièvre Isère Communauté le 6 novembre 2018 

 

 

Vu l’article L.5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 de solidarité et de renouvellement urbain ; 

Vu la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’Environnement ; 

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour un accès au logement et à un urbanisme 

rénové ; 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la 

forêt ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte ; 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 et suivants, L. 151-1 et 

suivants, L.153-1 et suivants, R.151-1 et suivants et R. 153-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°2013296-0016 en date du 23 octobre 2013 créant la 

Communauté de Communes Bièvre Isère Communauté ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de Bièvre Isère Communauté en date du 15 

juin 2015 demandant la prise de compétence en matière de PLU, de document 

d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 novembre 2015, conférant au 1er décembre 2015 la 

compétence « élaboration, approbation et suivi de PLU, de document d’urbanisme en 

tenant lieu et de carte communale » à Bièvre Isère Communauté ; 

Vu la délibération n° 259-2015 du conseil communautaire en date du 14 décembre 2015 

ayant décidé de prescrire l’élaboration du PLU intercommunal de Bièvre Isère 

Communauté et de définir les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation ; 

Vu la délibération n°260-2015 du conseil communautaire en date du 14 décembre 2015 

ayant défini les modalités de collaboration entre Bièvre Isère Communauté et ses 

communes membres dans le cadre de l’élaboration du PLU intercommunal ; 

Vu la délibération n°181-2016 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2016 

portant délibération complémentaire précisant le contexte territorial des objectif 

poursuivis lors de l’élaboration du PLU intercommunal de Bièvre Isère communauté ; 

Vu la délibération n°014-2017 du conseil communautaire en date du 23 janvier 2017 

ayant décidé de soumettre l’élaboration du PLU intercommunal aux articles R. 151-1 à R. 

151-55 du code de l’urbanisme issus du décret n°2015-1783 visant à moderniser le 

contenu des PLU ; 

Vu les débats sur les orientations générales du PADD qui se sont tenus en communes  

Vu le débat sur les orientations générales du PADD lors de la séance du Conseil 

communautaire du 20 mars 2017 ; 

Vu la concertation qui s’est déroulée durant toute l’élaboration du PLUi ; 



Vu la délibération n° 264-2018 du conseil communautaire de Bièvre Isère Communauté 

en date du 6 novembre 2018 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le PLUi du 

secteur de Bièvre Isère (41 communes) ; 

 

Madame/Monsieur le Maire rappelle que le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal du secteur de Bièvre Isère (41 communes) a été arrêté par le conseil 

communautaire de Bièvre Isère Communauté le 6 novembre 2018. Le bilan de la 

concertation a également été tiré préalablement à la décision d’arrêt du PLUi. 

La démarche d’élaboration du PLU intercommunal a débuté à la suite de la délibération 

du conseil communautaire de Bièvre Isère Communauté du 14 décembre 2015 par 

laquelle les élus communautaires ont prescrit l’élaboration du PLUi, défini les objectifs 

poursuivis par le PLUi ainsi que les modalités d’organisation d’une concertation menée 

durant tout le temps de l’élaboration du projet avec les habitants et toute personne 

concernée par la démarche. 

Par ailleurs, et dans une délibération prise le même jour, le conseil communautaire a 

défini les modalités de collaboration avec les communes membres de Bièvre Isère 

Communauté. 

Ce travail collaboratif avec les communes, à travers la mobilisation importante des élus 

au sein des instances de travail prévues par délibération au lancement du PLUi, a permis 

une appropriation du projet. Près de 350 réunions de travail ayant mobilisé les élus ont 

été organisées durant l’élaboration du PLUi (13 réunions du groupe de coordination, 63 

réunions de groupes territoriaux (dont 49 spécifiquement pour les communes du secteur 

Bièvre Isère), 20 réunions de groupes thématiques, 250 réunions individuelles avec les 

communes (dont 185 spécifiquement pour les communes du secteur Bièvre Isère), 8 

assemblées des maires). 

L’élaboration du PLUi s’est également faite en concertation avec la population et dans le 

respect des modalités prévues dans la délibération de prescription du PLUi. Une 

information régulière sur l’avancement de la démarche a été effectuée sur le site internet 

et dans le Bièvre Isère Magazine. Trois cycles de réunions publiques ont été organisés 

aux grandes étapes de l’élaboration du projet. Par ailleurs, 227 mails ou courriers ont été 

transmis à la communauté de communes afin d’être analysés lors de l’élaboration du 

projet. 

 

Le projet de PLUi arrêté est constitué : 

- d’un rapport de présentation ; 

- du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) débattu à 

l’échelle communale et communautaire ; 

- d’un règlement écrit et des différentes pièces composant le règlement graphique ; 

- des orientations d’aménagement et de programmation 

- d’annexes et de documents informatifs 

 

Il est également précisé que l’arrêt du projet de PLUi a marqué le commencement de la 

phase administrative de la procédure, au cours de laquelle les communes membres de 

Bièvre Isère Communauté mais aussi les personnes publiques associées et les personnes 

ayant demandé à être consultées ont la possibilité d’exprimer leur avis sur ce projet. 

Cette phase de consultation précède l’organisation de l’enquête publique, étape 

également importante dans la mesure où le public va pouvoir accéder à l’ensemble des 

pièces composant le dossier et formuler des observations sur le projet de PLUi. 

 

A la suite de l’enquête publique et de la remise d’un rapport d’enquête par une 

commission d’enquête désignée par Monsieur le Président du tribunal administratif, le 

projet de PLUi pourra encore faire l’objet de modifications pour tenir compte des 



résultats, sous réserve néanmoins de ne pas remettre en cause l’équilibre général du 

projet de PLUi.  

 

Madame/Monsieur le Maire rappelle que, conformément à l’article L153-15 du code de 

l’urbanisme, les communes membres peuvent émettre un avis sur le projet de PLUi dans 

les 3 mois qui suivent l’arrêt du PLUi en conseil communautaire. Cet article indique que 

« lorsque l’une des communes membres de l’EPCI émet un avis défavorable sur les 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ou les dispositions du 

règlement qui la concernent directement, l’organe délibérant compétent de 

l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau et arrête le 

projet de PLUi à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés ». 

 

Aussi, après avoir pris connaissance du projet de PLUi arrêté, le conseil municipal fait 

part des observations suivantes : 

NEANT 

 

DECISION  

 

Le conseil municipal de la commune de PLAN, après avoir formulé les observations 

précisées dans la présente délibération, rend un avis FAVORABLE sur le projet de PLUi 

arrêté du secteur de Bièvre Isère (41 communes), conformément à l’article L153-15 du 

code de l’urbanisme. 

 

DM04_12_2018   

Objet : Augmentation de crédits au chapitre 65 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal la nécessité de procéder à l’augmentation 

des crédits au chapitre 65 qui est en dépassement. 

Il propose la DM04 suivante : 

DF617  -  200.00 € 

DF6574 + 200.00 € 

Tous les membres du CM présents VOTENT la DM04 à l’unanimité 

 


